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Intitulé remplacé par D. 24-07-1997 ; modifié par D. 08-02-1999 

Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
réglementant la mise en disponibilité par défaut d'emploi, 

la réaffectation et l'octroi d'une subvention-traitement 
d'attente dans les enseignements secondaire ordinaire et 

spécialisé, secondaire artistique à horaire réduit, et 
artistique officiels subventionnés 

 
A.Gt 28-08-1995  M.B. 08-11-1995 

 
Ce texte est modifié par le décret du 11 avril 2014 règlementant les 
titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire 
organisé et subventionné par la Communauté française (entrée en 
vigueur au 01-09-2016. Les modifications seront apportées en temps 
utiles. 
http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/40701_000.pdf 
 
Modifications : 
A.Gt 03-10-95 (M.B. 01-12-95) A.Gt 30-08-96 (M.B. 17-09-96)  
D. 24-07-97 (M.B. 06-11-97) D. 17-07-98 (M.B. 28-08-98) 
D. 08-02-99 (M.B. 23-04-99) D. 20-12-01 (M.B. 03-05-02) 
D. 17-07-03 (M.B. 01-09-03) D. 03-03-04 (M.B. 03-06-04) 
D. 12-05-04 (M.B. 23-06-04) D. 19-07-07 (M.B. 04-09-07) 
D. 11-04-14 (M.B. 10-10-14) D. 30-06-16 (M.B. 26-08-16) 
 

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales 
 

modifié et complété par D. 24-07-1997 ; D. 08-02-1999 ; D. 20-12-2001 
Article 1er. - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent: 
1° aux pouvoirs organisateurs des établissements d'enseignement 

secondaire ordinaire et spécialisé, secondaire artistique à horaire réduit, et 
artistique officiels subventionnés; 

2° aux emplois subventionnables de ces établissements; 
3° aux membres du personnel subventionné de ces établissements qui 

exercent une fonction principale à prestations complètes ou incomplètes et 
qui sont nommés à titre définitif, sauf pour ce qui est précisé à l'article 5, 
§ 1er, 2°; 

4° aux catégories: 
- du personnel directeur et enseignant; 
- du personnel auxiliaire d'éducation; 
- du personnel psychologique; 
- du personnel social; 
- du personnel paramédical. 
 
Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent ni aux membres du 

personnel des hautes écoles officielles subventionnées, ni aux membres du 
personnel des Ecoles supérieures des Arts officielles subventionnées. 
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complété par A.Gt 30-08-1996 ; D. 08-02-1999 ; D. 12-05-2004 ; D. 11-04-
2016 

Article 2. - Pour l'application du présent arrêté, il y a lieu d'entendre 
par: 

 
§ 1er. Mise en disponibilité par défaut d'emploi: 
Mesure résultant d'une suppression totale d'un emploi à prestations 

complètes ou incomplètes. 
 
Lorsque l'expression "mise en disponibilité" est utilisée sans autre 

précision, elle couvre les situations décrites au présent paragraphe et au 
paragraphe 2. 

 
§ 2. Perte partielle de charge:  
Mesure résultant d'une diminution du nombre de périodes au sein de la 

charge exercée par un membre du personnel. 
 
§ 3. Mesures préalables à la mise en disponibilité: 
Toutes mesures telles que précisées à l'article 5 et qui ont pour effet 

d'éviter une mise en disponibilité chez un membre du personnel nommé à 
titre définitif. 

 
Modifié par D. 11-04-2014 

§ 4. Réaffectation: rappel en service d'un agent mis en disponibilité. 
 
Ce rappel en service doit s'effectuer dans un emploi d'une fonction pour 

laquelle l'agent est nommé à titre définitif ou pour laquelle il a le titre requis, 
et dans ce dernier cas: 

- appartenant à la même catégorie: personnel directeur et enseignant, 
personnel auxiliaire d'éducation, personnel psychologique, personnel social, 
personnel paramédical; 

- de même nature: fonction de recrutement, fonction de sélection, 
fonction de promotion; 

- appartenant au même niveau en ce qui concerne le personnel directeur 
et enseignant, à l'exception des professeurs de langues anciennes et des 
accompagnateurs CEFA; [complété par D. 11-04-2014] 

- procurant une rémunération au moins égale à la rémunération de la 
fonction dans laquelle le membre du personnel perd tout ou partie de sa 
charge, même si les prestations requises pour former des fonctions à 
prestations complètes ne sont pas les mêmes dans les deux fonctions. 

 
La réaffectation est interne quand elle a pour effet de rappeler en 

service un membre du personnel au sein de son propre pouvoir organisateur.  
Dans le respect des dispositions reprises à l'article 13 du décret du 11 

avril 20 14, elle s'impose également dans la ou une autre fonction figurant 
dans l'accroche cours-fonction telle que fixée par le Gouvernement en vertu 
de l'article 10 du même décret 11 avril 2014 pour ce qui concerne 
l'enseignement officiel subventionné. 

 
Elle est externe quand elle a pour effet de rappeler en service un 

membre du personnel au sein d'un autre pouvoir organisateur que celui qui 
l'a mis en disponibilité.  Cette réaffectation peut être effectuée entre pouvoirs 
organisateurs ou par la Commission de gestion des emplois. 
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La réaffectation est définitive quand elle a pour objet de mettre fin 
immédiatement à la mise en disponibilité; elle est temporaire dans le cas 
contraire. 

 
§ 5. Rappel provisoire à l'activité: 
rappel en service d'un membre du personnel en disponibilité, dans un 

emploi d'une autre fonction de la même catégorie et dans d'autres conditions 
que celles qui président à la réaffectation. 

 
§ 6. Emploi vacant accessible à la réaffectation:  
tout emploi qui n'est pas attribué à un membre du personnel nommé à 

titre définitif, admissible au régime des subventions de la Communauté et 
pour lequel une demande de subvention-traitement a été introduite. 

 
§ 7. Emploi non vacant accessible à la réaffectation: 
tout emploi dont le titulaire est un membre du personnel nommé à titre 

définitif, momentanément éloigné du service ou tout emploi créé pour une 
durée limitée à la fin de l'année scolaire. 

 
Remplacé par D. 11-04-2014 

§ 8. Fonction : 
la fonction telle que précisée : 
- par le décret du 2 juin 1998 organisant l'enseignement secondaire 

artistique à horaire réduit; 
- par le Gouvernement en vertu de l'article 7 du décret du 11 avril 2014. 
 
§ 9. Fusion: fusion égalitaire ou fusion par absorption. 
 
Fusion égalitaire: la réunion en un seul établissement de plusieurs 

établissements qui disparaissent simultanément. 
 
Fusion par absorption: la réunion de plusieurs établissements dont l'un 

continue à exister et absorbe l'autre ou les autres. 
 

CHAPITRE II. - Obligations des pouvoirs organisateurs 
 
Section 1. - Notification des mises en disponibilité et des emplois 

vacants 
 

Modifié par D. 11-04-2014 
Article 3. - § 1er. Tout pouvoir organisateur est tenu de notifier pour 

agréation au service compétent du Gouvernement, en la motivant, toute 
décision par laquelle il place un membre de son personnel en disponibilité, 
pour toute fonction telle que spécifiée à l'article 2, § 8. 

 
Cette notification qui signale le caractère de l'enseignement dispensé, 

doit être visée, pour information, par le membre du personnel intéressé qui y 
formule ses remarques et y mentionne des réserves, s'il échet. 

 
Elle est accompagnée d'une demande du membre du personnel tendant 

à bénéficier d'une subvention-traitement d'attente. 
 
La notification doit être adressée au service compétent par pli 

recommandé dans les quarante jours qui suivent la date à laquelle se produit 
la perte d'emploi. 

 



Statuts/Personnel enseignant/OS/  X.A.153 
Lois 19289  p.4 

Centre de documentation administrative A.Gt 28-08-1995  
Secrétariat général  mis à jour au 01-09-2016 

Le pouvoir organisateur perd le bénéfice de la subvention-traitement 
pour tout membre du personnel dont il ne notifierait pas la mise en 
disponibilité. 

 
§ 2. Le Ministre compétent ou son délégué agrée les mises en 

disponibilité qui s'effectuent suivant les règles fixées au présent arrêté.  
 
Aucune décision n'est agréée si elle est notifiée par le pouvoir 

organisateur après le délai prévu au § 1er. 
 
Toutefois, le Ministre ou son délégué peut, dans des circonstances 

exceptionnelles et sur demande dûment motivée, déroger à ce délai. 
 
§ 3. Tout pouvoir organisateur est tenu de notifier au service précisé au 

§ 1er et selon les mêmes modalités les pertes partielles de charge. 
 
Le Ministre ou son délégué reconnaît les pertes partielles de charge. 
 
§ 4. Le membre du personnel est mis en disponibilité par défaut 

d'emploi ou déclaré en perte partielle de charge au premier jour de la rentrée 
scolaire ou académique ou à la date à laquelle il aurait repris ses fonctions 
s'il n'avait pas été remplacé dans son emploi en application de la 
réglementation en vigueur en matière de disponibilité et de congé. 

 
Par dérogation à l'alinéa 1er, les mises en disponibilité sont prononcées 

au 1er octobre dans l'enseignement spécialisé, dans l'enseignement à horaire 
réduit, et dans l'enseignement secondaire ordinaire pour les situations  
générées par le comptage ou le recomptage à la date du 1er octobre. 

 
§ 5. Les mises en disponibilité visant des prestations qui se situent au-

delà d'une fonction à prestations complètes ne sont pas agréées. 
 
§ 6. Sont susceptibles d'être agréées les mises en disponibilité qui 

découlent d'une diminution de la population scolaire ou qui sont la 
conséquence d'une décision prise par le pouvoir organisateur concernant 
l'organisation de son enseignement, y compris la suppression d'un 
établissement, pour autant que cette suppression soit justifiée par 
l'application d'une mesure de rationalisation ou autorisée par le 
Gouvernement. 

 
modifié par D. 12-05-2004 

Article 4. - Tout pouvoir organisateur est tenu de communiquer aux 
Commissions de gestion des emplois selon les modalités fixées par le 
Ministre: 

1° la liste des membres du personnel mis en disponibilité par défaut 
d'emploi ou déclarés en perte partielle de charge; 

2° la liste des emplois occupés par les membres du personnel temporaire 
qui ne sont pas soustraits à la réaffectation au sens de l'article 16. 

 
Section 2. - Mesures préalables à la mise en disponibilité 

 
modifié par D. 08-02-1999 ; D. 11-04-2014 ; complété par D. 30-06-2016 

Article 5. - § 1er. Un pouvoir organisateur ne place un membre de son 
personnel en disponibilité par défaut d'emploi ou ne le déclare en perte 
partielle de charge qu'après avoir, le cas échéant, parmi l'ensemble du 
personnel des établissements qu'il organise sur le territoire de la même 
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commune, et dans l'ordre indiqué: 
1°) réduit les prestations des membres de son personnel qui exercent la 

même fonction jusqu'au nombre de périodes exigé pour une fonction à 
prestations complètes; 

2°) mis fin aux prestations des membres de son personnel qui exercent 
la même fonction à titre accessoire; 

3°) mis fin aux prestations des membres de son personnel exerçant la 
même fonction qui ont atteint l'âge de 65 ans; 

4°) mis fin aux prestations des membres de son personnel qui exercent 
la même fonction en qualité de temporaires non prioritaires;  

Sauf dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette 
mesure s'effectue dans l'ordre suivant : 

a) il est d'abord mis fin aux prestations des membres du personnel non 
titulaires d'un titre requis, d'un titre suffisant, ou d'un titre de pénurie avant 
celles des membres du personnel titulaires d'un titre de pénurie; 

b) il est ensuite mis fin aux prestations des membres du personnel 
titulaires d'un titre de pénurie avant celles des membres du personnel 
titulaires d'un titre suffisant; 

c) il est enfin mis fin aux prestations des membres du personnel 
titulaires d'un titre suffisant avant celles des membres du personnel 
titulaires d'un titre requis; [4° inséré par D. 11-04-2014] 

5°) mis fin aux prestations des membres du personnel mis en 
disponibilité par un autre pouvoir organisateur et qu'il a rappelés 
provisoirement à activité; 

6°) mis fin aux prestations des membres de son personnel qu'il a mis en 
disponibilité et qu'il a rappelés provisoirement à l'activité, en procédant dans 
l'ordre inverse des opérations prévues respectivement à l'article 13 d'abord, à 
l'article 12 ensuite; 

7°) mis fin aux prestations des membres de son personnel qui exercent 
la même fonction en qualité de temporaires prioritaires dans l'ordre inverse 
de leur classement; 

8°) mis fin aux prestations des membres du personnel mis en 
disponibilité par un autre pouvoir organisateur et qu'il a réaffectés, 

 
Pour l'application de l'alinéa précédent, en ce qui concerne les 

établissements situés sur le territoire de la même commune, il y a lieu 
d'opérer une distinction entre l'enseignement secondaire, ordinaire et 
spécialisé, l'enseignement de promotion sociale et l'enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit. 

 
Par même fonction, il y a lieu d'entendre la fonction telle que spécifiée à 

l'article 2, § 8. 
 

Inséré par D. 11-04-2014 
Sauf dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, 

préalablement à l'application de l'alinéa 1er, le pouvoir organisateur est tenu 
de confier, par priorité, au membre du personnel visé à l'article 266, alinéa 2, 
du décret du 11 avril 2014, les périodes de cours liées à l'acte de nomination à 
titre définitif dont il est porteur. 

 
§ 2. Après avoir effectué les mesures visées au § 1er, le pouvoir 

organisateur qui est amené à réduire la charge d'un membre du personnel 
nommé à plusieurs fonctions, doit, avant de le mettre en disponibilité dans la 
fonction où il y a perte d'heures, lui attribuer des heures dans la(les) autre(s) 
fonction(s) où il bénéficie d'une nomination. Toutefois cette opération ne peut 
s'effectuer qu'à condition que cette (ces) fonction(s): 
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- appartien(nen)t à la même catégorie; 
- soi(en)t de même nature; 
- appartien(nen)t au même niveau en ce qui concerne le personnel 

directeur et enseignant; 
- procure(nt) une rémunération au moins égale à la rémunération de la 

fonction dans laquelle le membre du personnel perd tout ou partie de sa 
charge même si les prestations requises pour former les fonctions à 
prestations complètes ne sont pas les mêmes dans les deux fonctions. 

 
Inséré par D. 30-06-2016 

A titre transitoire, pour les membres du personnel bénéficiant d'une 
nomination à titre définitif avant le 1er septembre 2016, cette récupération 
vise également toutes les heures relevant d'une autre fonction issue de la 
scission d'une fonction antérieure à la mise en oeuvre du décret du 11 avril 
2014 règlementant les titres et fonctions dans l'enseignement fondamental et 
secondaire organisé et subventionné par la Communauté française, et pour 
laquelle ce membre du personnel disposait au 31 août 2016 d'un titre requis, 
d'un titre suffisant ou d'une titre de pénurie, conformément aux dispositions 
fixées à l'article 264, § 1er, du même décret. 

 
Par ailleurs la récupération des heures dans les dites fonctions 

s'effectue dans le respect de l'ordre indiqué au § 1er ci-dessus et de 
l'ancienneté de service parmi les membres du personnel nommés à titre 
définitif concernés. 

 
Remplacé par D. 11-04-2014 

§ 3. Le membre du personnel nommé à titre définitif avant le 31 août 
2016 dans la fonction de professeur de langues anciennes (latin-grec) 
dispensée aux degrés inférieurs et/ou supérieurs de l'enseignement 
secondaire et bénéficiant des dispositions fixées par l'article 264, 2°, du 
décret du 11 avril 2014 est présumé avoir exercé cette fonction aux deux 
niveaux lorsque tous les titulaires des fonctions de professeurs de CG grec 
ancien et CG latin au sein d'un établissement sont porteurs du titre requis. 

 
Pour les membres du personnels nommés à titre définitif avant le 31 

août 2016 dans la fonction de professeur de langues anciennes (latin-grec), 
dans les établissements où les titulaires des fonctions de professeurs de CG 
grec ancien et CG latin ne sont pas tous porteurs du titre requis pour 
l'exercice de celles-ci, les mesures préalables à la mise en disponibilité et la 
mise en disponibilité s'effectuent par niveau. 

 
Toutefois les membres du personnel nommés à titre définitif qui sont 

porteurs du titre requis acquièrent le droit de récupérer dans l'autre niveau 
des cours de latin ou de grec au détriment de membres du personnel porteurs 
ou non du titre requis à condition que ces derniers possèdent une ancienneté 
de service moins élevée. 

 
Remplacé par D. 11-04-2014 

§ 4. Par dérogation, dans l'enseignement spécialisé, pour l'application 
des articles 5 et 8 à 10 du présent arrêté, la définition de «fonction» reprise à 
l'article 2, § 8, ne s'applique pas au membre du personnel temporaire qui doit 
céder son emploi par l'application des mesures préalables prévues ou par une 
réaffectation, et qui peut justifier d'une compétence particulière. 

 
Justifie d'une compétence particulière le membre du personnel 

temporaire qui : 
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- a exercé la fonction pendant la durée nécessaire pour que l'emploi soit 
soustrait à la réaffectation et à la remise au travail, conformément à l'article 
15; 

- ou ne possédant pas cette ancienneté, peut justifier d'une formation 
spécifique ou complémentaire attestée, conformément à l'article 35 du décret 
du 11 avril 2014, par un document établi par l'organisme qui a dispensé cette 
formation. Cet organisme doit être repris dans la liste fixée par le Conseil 
général de concertation de l'enseignement spécialisé. 

 
Section 3. - Mise en disponibilité par défaut d'emploi et perte 

partielle de charge 
 

modifié par D. 08-02-1999 ; D. 11-04-2014 
Article 6. - § 1er. Parmi les membres du personnel nommés à titre 

définitif qui exercent une ou des fonction(s) à titre principal, est mis en 
disponibilité par défaut d'emploi ou déclaré en perte partielle de charge, 
parmi les membres du personnel exerçant la ou les dites fonction(s) dans 
l'ensemble des établissements que le pouvoir organisateur organise sur le 
territoire de la même commune, celui qui possède l'ancienneté de service la 
moins élevée. 

 
Dans tous les cas où il y a égalité d'ancienneté de service, c'est 

l'ancienneté de fonction qui est prise en considération.  En cas d'égalité 
d'ancienneté de service et d'ancienneté de fonction, c'est le membre du 
personnel le plus jeune qui est mis en disponibilité. 

 
En ce qui concerne  les établissements situés sur le territoire de la 

même commune, il y a lieu d'opérer une distinction entre l'enseignement de 
plein exercice, l'enseignement de promotion sociale, l'enseignement 
secondaire artistique à horaire réduit, l'enseignement à horaire réduit. 

 
§ 2. Aussi longtemps que les actes de nomination sont encore formulés 

sans précision de niveau ou de spécificité, il y a lieu de se référer, pour 
déterminer qui doit être mis en disponibilité, aux attributions exercées par 
les membres du personnel au 31 décembre 1994, conformément à l'article 
100, § 1er, du décret du 6 juin 1994 précité. 

 
complété par A.Gt 30-08-1996 

Article 7. - § 1er. L'ancienneté de service visée aux articles 5 et 6 
comprend tous les services subventionnés par la Communauté française, et 
rendus à titre temporaire ou définitif dans les établissements relevant du 
pouvoir organisateur, ainsi que les périodes non rémunérées assimilées à 
l'activité de service, dans l'ensemble des catégories du personnel directeur et 
enseignant, auxiliaire d'éducation, social, psychologique ou paramédical. 

 
§ 2. L'ancienneté de fonction visée aux articles 5 et 6 comprend tous les 

services subventionnés par la Communauté française et rendus à titre 
temporaire ou définitif dans la fonction en cause dans l'enseignement 
relevant du pouvoir organisateur, ainsi que les périodes non rémunérées 
assimilées à l'activité de service. 

 
§ 3. Pour l'application du présent article, les périodes de mise en 

disponibilité couvertes par une subvention-traitement d'attente ainsi que les 
services prestés à l'occasion d'une réaffectation ou d'un rappel provisoire à 
l'activité au sein d'un établissement organisé par un autre pouvoir 
organisateur sont assimilés à des services subventionnés par la Communauté 
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française rendus au sein du pouvoir organisateur d'origine. 
 
§ 4. Pour l'application du présent article, les services subventionnés par 

la Communauté française et rendus à titre temporaire comprennent les 
services visés à l'article 34, alinéa 3, du décret du 6 juin 1994 fixant le statut 
des membres du personnel subsidiés de l'enseignement officiel subventionné. 

 
§ 5. L'ancienneté de service et l'ancienneté de fonction visées au présent 

article sont calculées conformément aux dispositions fixées par l'article 34, 
alinéas 5 à 8, du décret du 6 juin 1994. 

 
Section 4. - Réaffectation  

 
modifié par D. 08-02-1999 

Article 8. - § 1er. La réaffectation définitive doit être effectuée en 
priorité avant la réaffectation temporaire. 

 
Elle ne se conçoit qu'au sein du Pouvoir organisateur et dans tout 

emploi vacant d'une fonction pour laquelle le membre du personnel bénéficie 
d'une nomination à titre définitif. 

 
§ 2. La réaffectation temporaire s'effectue: 
1° au sein du pouvoir organisateur: 

- dans tout emploi non vacant de la fonction pour laquelle le membre 
du personnel bénéficie d'une nomination à titre définitif; 

- dans tout emploi vacant ou non vacant d'une autre fonction que 
celle(s) pour la(les) quelle(s) il bénéficie d'une nomination à titre définitif 
mais pour laquelle il possède le titre requis; 

2° au sein d'un autre pouvoir organisateur que celui qui l'a mis en 
disponibilité, dans tout emploi vacant ou non vacant d'une des fonctions 
visées sub 1°. 

 
La réaffectation temporaire ne peut toutefois conduire à l'obligation, 

pour le membre du personnel, d'accepter un emploi vacant ou non vacant 
dans l'enseignement spécialisé, dans l'enseignement de promotion sociale, 
dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit ou dans 
l'enseignement à horaire réduit. 

 
complété par D. 11-04-2014 

Article 9. - Le pouvoir organisateur qui a satisfait aux mesures visées 
aux articles 5 et 6 et qui dispose d'un ou de plusieurs emploi(s) vacant(s) doit 
l'(les) attribuer en réaffectation définitive aux membres du personnel qu'il a 
mis en disponibilité ou déclaré en perte partielle de charge selon l'ordre de 
priorité suivant: 

a) dans un emploi de la fonction qui fait l'objet de leur mise en 
disponibilité; 

b) dans toute autre fonction à laquelle ils sont nommés. 
 
Par ailleurs, la réaffectation définitive visée ci-dessus doit s'effectuer 

d'abord dans tout établissement qu'il organise à une distance de 25 km au 
maximum du domicile de l'agent, ensuite dans tout établissement situé au-
delà de la limite des 25 km, pour autant que le membre du personnel en ait 
exprimé le souhait par écrit avant le 30 juin de l'année scolaire précédant 
celle pendant laquelle se réalisera sa mise en disponibilité. 
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Sauf pour l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, 
préalablement à l'application des alinéas 1er et 2, le pouvoir organisateur est 
tenu de confier, par priorité, au membre du personnel visé à l'article 266, 
alinéa 2, du décret du 11 avril 2014, les périodes de cours liées à l'acte de 
nomination à titre définitif dont il est porteur. [inséré par D. 11-04-2014] 

 
Article 10. - § 1er. Le pouvoir organisateur qui a satisfait aux 

obligations visées à l'article 9 et qui dispose d'un emploi vacant d'une 
fonction pour laquelle un membre du personnel qu'il a mis en disponibilité 
possède un titre requis doit lui offrir cet emploi en réaffectation temporaire 
selon le même ordre de priorité géographique que celui précisé à l'article 9. 

 
§ 2. Après avoir satisfait aux obligations visées au § 1er, le pouvoir 

organisateur qui dispose encore d'emplois non vacants de la fonction:  
- dans laquelle le membre du personnel est mis en disponibilité; 
- dans toute autre fonction à laquelle il est nommé conformément au 

décret; 
- dans toute autre fonction pour laquelle l'intéressé possède le titre 

requis,  
doit offrir ces emplois au membre du personnel visé ci-dessus et selon 

l'ordre de priorité ci-après: 
1° dans tout emploi non vacant qui se trouve à moins de 25 km du 

domicile de l'agent en commençant par les emplois de la fonction dans 
laquelle le membre du personnel a été mis en disponibilité; 

2° dans tout emploi non vacant qui se trouve au-delà de la limite des 25 
km du domicile de l'agent pour autant que ce dernier en ait exprimé 
préalablement le souhait comme prévu à l'article 9, en commençant par les 
emplois de la fonction dans laquelle le membre du personnel a été mis en 
disponibilité. 

 
§ 3. Lorsqu'il a mis en disponibilité par défaut d'emploi ou déclaré en 

perte partielle de charge plusieurs personnes dans la même fonction, le 
pouvoir organisateur doit, pour l'application des dispositions précisées à la 
présente section et en respectant les ordres de priorité fixés, réaffecter 
définitivement ou temporairement selon le cas celle qui a la plus grande 
ancienneté de service et, en cas d'égalité d'ancienneté de service celle qui a la 
plus grande ancienneté de fonction. 

En cas d'égalité d'ancienneté de service et de fonction, la priorité revient 
au membre du personnel le plus âgé. 

 
Cette obligation ne concerne toutefois que les fonctions de recrutement. 
 
§ 4. Si les pouvoirs organisateurs disposent de plusieurs emplois dans 

une même fonction, ils sont tenus de confier par priorité les emplois vacants, 
et à défaut d'une telle possibilité, les emplois non vacants de la plus longue 
durée. 

 
Section 5. - Reconduction des réaffectations 

 
modifié par D. 12-05-2004 

Article 11. - § 1er. Les réaffectations externes effectuées au cours d'une 
année scolaire par les pouvoirs organisateurs ou par les Commissions de 
gestion des emplois sont reconduites l'année scolaire suivante. 

 
§ 2. La charge reconduite du membre du personnel réaffecté sera 

étendue d'office par le pouvoir organisateur dans tous les cas où 
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l'accroissement des prestations possible et jusqu'à concurrence du nombre de 
périodes faisant l'objet d'une mise en disponibilité. 

 
§ 3. Toute réaffectation est reconduite chaque année aussi longtemps 

que le membre du personnel n'a pas acquis 600 jours d'ancienneté au service 
du pouvoir organisateur auprès duquel il a été réaffecté. 

 
Ces 600 jours doivent être répartis sur trois années scolaires au moins. 
 
Ils sont calculés conformément à l'article 34 du décret du 6 juin 1994 

fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement 
officiel subventionné. 

 
§ 4. Il est mis fin à cette réaffectation: 
- en cas de retour du titulaire de l'emploi, si la réaffectation est 

temporaire; 
- si le pouvoir organisateur est tenu de réaffecter entre-temps un 

membre de son personnel; 
- si le pouvoir organisateur qui a mis en disponibilité dispose d'un 

emploi vacant de la même fonction et doit mettre fin à cette disponibilité; 
- si le membre du personnel néglige de faire acte de candidature à la 

nomination dès qu'il remplit les conditions prévues au décret du 6 juin 1994 
précité. 

L'ancienneté dont peut se prévaloir le membre du personnel à cette 
occasion est l'ancienneté acquise au service du pouvoir organisateur auprès 
duquel il a été réaffecté; 

- si le membre du personnel ne souscrit ni ne respecte les obligations 
reprises aux articles 6 et 14 du décret du 6 juin 1994 prérappelé. 

 
Il peut également être mis fin à cette réaffectation: 
- de commun accord; 
- en cas de faute grave; 
- sur décision de la commission de gestion des emplois compétente saisie 

par le pouvoir organisateur ou le membre du personnel. 
 

Section 6. - Rappel provisoire à l'activité 
 

modifié par D. 08-02-1999 ; complété par D. 11-04-2014 
Article 12. - § 1er. Tout pouvoir organisateur qui, à l'issue des 

opérations visées à la section 4, n'a pu réaffecter les membres de son 
personnel en disponibilité doit:  

1° s'il s'agit d'une fonction de recrutement, leur confier un emploi d'une 
fonction appartenant à la même catégorie et de même nature situé à un autre 
niveau d'enseignement que celui où ils ont été mis en disponibilité, pour 
autant qu'ils possèdent le titre requis pour l'exercice de cette fonction; 

2° s'il s'agit d'une fonction de sélection ou de promotion leur confier un 
emploi d'une fonction de recrutement de la même catégorie pour autant qu'ils 
possèdent le titre requis pour l'exercice de cette fonction, ou qu'ils y aient été 
nommés auparavant. 

 
Sauf pour l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, 

préalablement à l'application de l'alinéa 1er, le pouvoir organisateur est tenu 
de confier, par priorité, au membre du personnel visé à l'article 266, alinéa 2, 
du décret du 11 avril 2014, les périodes de cours liées à l'acte de nomination à 
titre définitif dont il est porteur. [inséré par D. 11-04-2014] 
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Par dérogation aux dispositions qui précèdent, ces rappels provisoires à 
l'activité ne peuvent conduire un pouvoir organisateur à devoir confier un 
emploi d'une fonction de sélection ou de promotion à un membre du 
personnel mis en disponibilité dans une fonction de recrutement, ni de 
confier une fonction dans l'enseignement supérieur de type court à un 
membre du personnel mis en disponibilité dans l'enseignement secondaire. 

 
Elles ne peuvent conduire non plus à l'obligation pour un membre du 

personnel d'accepter un emploi vacant ou non vacant dans l'enseignement 
spécialisé, dans l'enseignement de promotion sociale, dans l'enseignement 
secondaire artistique à horaire réduit ou dans l'enseignement à horaire 
réduit. 

 
§ 2. Lorsqu'il a mis en disponibilité plusieurs personnes dans une même 

fonction, le pouvoir organisateur doit, pour l'application des obligations 
précisées au § 1er, 1° et 2° ci-dessus et en respectant l'ordre de priorité fixé, 
rappeler en service celle qui a la plus grande ancienneté de service et, en cas 
d'égalité d'ancienneté de service, celle qui a la plus grande ancienneté de 
fonction. 

 
En cas d'égalité de l'ancienneté de service et de fonction, la priorité 

revient au membre du personnel le plus âgé. 
 
§ 3. Le rappel provisoire à l'activité dans un emploi vacant ne peut avoir 

pour effet de délier le pouvoir organisateur de l'obligation d'annoncer cet 
emploi à la nomination et d'y nommer, s'il échet, au 1er novembre de l'année 
scolaire suivante le candidat réunissant l'ancienneté la plus élevée. 

 
modifié par A.Gt 30-08-1996 ; D. 17-07-1998 ; D. 19-07-2007 

Article 13. - § 1er. Dans l'enseignement secondaire ordinaire du degré 
inférieur, tout pouvoir organisateur qui n'a pu réaffecter ou rappeler 
provisoirement à l'activité conformément à l'article 12, un membre de son 
personnel titulaire d'une fonction de professeur de cours généraux et mis en 
perte partielle de charge peut lui attribuer les cours suivants aux conditions 
définies ci-après: 

1°) dans la première année B et dans la deuxième année de 
l'enseignement professionnel: 

a) les cours d'étude du milieu naturel et humain peuvent être confiés au 
professeur chargé du cours de français ou du cours d'histoire; 

b) les cours d'étude du milieu scientifique et technique peuvent être 
confiés au professeur chargé du cours de mathématique; 

c) le cours de mathématique peut être confié au professeur chargé du 
cours d'étude du milieu scientifique. 

2°) dans la première année A et dans la deuxième année commune: 
a) le cours de formation géographique peut être confié au professeur 

chargé du cours de formation scientifique; 
b) le cours de physique peut être confié au professeur chargé d'un cours 

de formation scientifique; 
c) les cours de formation scientifique, de sciences économiques, 

d'initiation à la vie économique peuvent être confiés au professeur chargé du 
cours de mathématique. 

 
§ 2. Tout pouvoir organisateur qui n'a pas pu réaffecter ou rappeler 

provisoirement à l'activité conformément à l'article 12 un membre de son 
personnel mis en perte partielle de charge peut au sein de l'ensemble des 
établissements qu'il organise sur le territoire de la même commune, confier: 
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1°) à tout membre du personnel nommé au degré inférieur de 
l'enseignement secondaire, qu'il a placé en disponibilité et qu'il n'a pu 
réaffecter: 

- un emploi vacant dans la quatrième année d'étude de l'enseignement 
secondaire, faisant partie du degré supérieur, dans la fonction qu'il est 
habilité à enseigner dans le degré où il est nommé en raison d'un titre requis 
ou d'un titre suffisant; 

- un emploi vacant au troisième degré de l'enseignement secondaire 
professionnel de type I dans la fonction qu'il est habilité à enseigner dans le 
degré où il est nommé en raison d'un titre requis ou d'un titre jugé suffisant 
du groupe A; 

2°) à tout membre du personnel nommé au degré supérieur de 
l'enseignement secondaire, qu'il a placé en disponibilité par défaut d'emploi 
et qu'il n'a pu réaffecter: un emploi vacant au deuxième degré de 
l'enseignement de type I dans les années faisant partie du degré inférieur, ou 
dans les troisièmes, quatrièmes et cinquièmes années d'études du cycle 
inférieur de l'enseignement secondaire de type II dans la fonction qu'il est 
habilité à enseigner dans le degré où il est nommé en raison d'un titre requis 
ou d'un titre suffisant; 

3°) avec son accord, à tout membre du personnel qu'il a placé en 
disponibilité par défaut d'emploi et qui n'a pu être rappelé à l'activité: tout 
emploi vacant dans une autre fonction de la même catégorie pour laquelle il 
possède le titre suffisant ou le titre de pénurie. 

 
§ 3. Tout pouvoir organisateur qui n'a pu réaffecter ou rappeler 

provisoirement à l'activité conformément aux articles 12 et 13, §§ 1er et 2, un 
membre de son personnel mis en disponibilité par défaut d'emploi peut le 
rappeler à l'activité dans une fonction de recrutement de la catégorie du 
personnel auxiliaire d'éducation pour laquelle l'intéressé est porteur du titre 
requis. 

 
§ 4. Les dispositions reprises au présent article ne peuvent avoir pour 

effet d'attribuer en rappel provisoire à l'activité des périodes qui devraient 
être confiées à des membres du personnel ayant la qualité de temporaire 
prioritaire. 

 
insérée par A.Gt 30-08-1996 

Section 7. - Règles complémentaires en cas de fusion 
d'établissements de l'enseignement secondaire 

 
inséré par A.Gt 30-08-1996 

Article 13bis. - Pour l'application de la présente section, les 
établissements relevant de la Commission communautaire française sont 
assimilés à des établissements d'enseignement provinciaux. 

 
Sous-section 1ère. - Fusion d'établissements au sein d'une même 

commune 
 

inséré par A.Gt 30-08-1996 
Article 13ter. - § 1er. En cas de fusion entre établissements relevant 

de l'enseignement communal, les dispositions du présent arrêté sont 
intégralement applicables. 

 
§ 2. En cas de fusion entre établissements relevant de l'enseignement 

provincial, les emplois temporairement vacants au sein des établissements 
provinciaux situés sur le territoire de la commune où s'est produite la fusion 
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sont attribués prioritairement par réaffectation ou à défaut par rappel 
provisoire à l'activité aux membres du personnel des établissements que le 
pouvoir organisateur organise sur le territoire de cette commune. 

 
La réaffectation ou le rappel provisoire à l'activité visée à l'alinéa 1er 

s'effectue après attribution par réaffectation des emplois définitivement 
vacants et avant l'attribution par réaffectation par rappel à l'activité dans les 
emplois temporairement vacants situés sur le territoire d'une autre 
commune. 

 
§ 3. En cas de fusion entre établissements relevant de l'enseignement 

communal et provincial, les dispositions énoncées au § 1er ou § 2 selon le cas 
sont d'application après les opérations de reprise visées à l'article 36 du 
décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de 
l'enseignement officiel subventionné. 

 
Sous-section 2. - Fusion d'établissements situés sur le territoire 

de communes différentes 
 

inséré par A.Gt 30-08-1996 
Article 13quater. - En cas de fusion entre établissements relevant de 

l'enseignement communal, les dispositions du présent arrêté sont 
intégralement applicables après les opérations de reprise visées à l'article 36 
du décret du 6 juin 1994 précité. 

 
inséré par A.Gt 30-08-1996 

Article 13quinquies. - § 1er. En cas de fusion égalitaire impliquant 
des établissements d'enseignement provinciaux, les membres du personnel 
nommés à titre définitif des établissements fusionnés sont affectés 
prioritairement dans les emplois définitivement vacants au sein de 
l'établissement issu de la fusion, sur base d'une liste élaborée en fonction de 
l'ancienneté visée à l'article 7. 

 
Ces opérations effectuées, les membres du personnel qui n'ont pu être 

affectés définitivement et pour la totalité de leur charge en application de 
l'alinéa 1er figurent sur une liste élaborée par commune où se situaient les 
établissements fusionnés et se voient appliquer les dispositions du présent 
arrêté en ce compris celles visées à l'article 13ter, § 2. 

 
§ 2. En cas de fusion par absorption impliquant des établissements 

d'enseignement provinciaux, les membres du personnel du (des) 
établissement(s) absorbé(s) sont affectés par ordre d'ancienneté dans les 
emplois définitivement vacants restants de l'établissement absorbant après 
que les membres du personnel de cet établissement aient bénéficié d'une 
affectation définitive au sein de celui-ci. 

 
Les membres du personnel qui n'ont pu être affectés définitivement et 

pour la totalité de leur charge en application de l'alinéa 1er, figurent sur une 
liste élaborée par commune où se situait(aient) le(s) établissement(s) 
absorbé(s). 

 
Les membres du personnel visés à l'alinéa 2 se voient appliquer les 

dispositions du présent arrêté en ce compris celles visées à l'article 13ter, 
§ 2. 
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inséré par A.Gt 30-08-1996 
Article 13sexies. - En cas de fusion impliquant des établissements 

d'enseignement communaux et provinciaux, selon que le pouvoir 
organisateur repreneur est communal ou provincial, les opérations 
d'affectation ou de réaffectation sont effectuées conformément aux articles 
13ter, § 1er ou § 2, ou 13quater. 

 
CHAPITRE III. - Octroi d'une subvention-traitement d'attente 

 
Article 14. - § 1er. Les membres du personnel mis en disponibilité par 

défaut total d'emploi bénéficient, à leur demande, d'une subvention-
traitement d'attente dans les mêmes conditions que dans l'enseignement 
organisé par la Communauté française. 

 
§ 2. Les membres du personnel en perte partielle de charge conservent à 

leur demande et sans limitation de durée le bénéfice de la subvention-
traitement liée aux prestations qu'ils exerçaient avant d'être déclarés en 
perte partielle de charge. 

 
§ 3. Tout membre du personnel réaffecté ou rappelé provisoirement à 

l'activité, retrouve la subvention-traitement d'activité correspondant aux 
prestations qu'il exerçait avant sa mise en disponibilité par défaut total 
d'emploi, même en cas de réaffectation, et de rappel provisoire à l'activité 
partiels. 

 
§ 4. Tout membre du personnel réaffecté ou rappelé provisoirement à 

l'activité dans une fonction qui lui procure une rémunération supérieure à 
celle dont il bénéficiait auparavant, obtiendra en plus de la subvention-
traitement précisée ci-dessus, une allocations selon des modalités fixées, 
selon le cas, par l'arrêté de l'Exécutif du 11 septembre 1990 pris en 
application du décret du 12 juillet 1990 ou par l'arrêté royal du 13 juin 1976 
réglant l'octroi d'une allocation aux membres du personnel directeur et 
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation et du personnel paramédical 
de l'enseignement de l'Etat désignés provisoirement à une fonction de 
sélection ou à une fonction de promotion. 

 
§ 5. Le temps pendant lequel un membre du personnel est réaffecté ou 

rappelé provisoirement à l'activité est suspensif du temps de disponibilité 
pour le calcul de la subvention-traitement d'attente visée au § 1er, même en 
cas de réaffectation ou de rappel provisoire à l'activité partiels. 

 
Les vacances d'été sont comprises dans la période visée à l'alinéa 1er 

pour les membres du personnel réaffectés ou rappelés provisoirement à 
l'activité dans un emploi subventionné d'une durée indéterminée. 

 
§ 6. Les membres du personnel nommés dans une des fonctions de 

sélection visées à l'article 6 C points 11 et 12 de l'arrêté de l'Exécutif du 2 
octobre 1968 précité conservent à concurrence des prestations dont ils étaient 
chargés, le bénéfice du statut pécuniaire attaché à leur nomination lorsque 
l'établissement où ils sont en fonction cesse par modification de structure, 
d'être une école moyenne d'application. 
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CHAPITRE IV. - Droits et obligations des membres du personnel 
en disponibilité par défaut d'emploi 

 
modifié par D. 12-05-2004 

Article 15. - § 1er. Tout membre du personnel mis en disponibilité par 
défaut d'emploi ou déclaré en perte partielle de charge est tenu d'accepter 
une réaffectation jusqu'à concurrence du nombre de périodes perdues et quel 
que soit le nombre d'établissements dans lesquels il est appelé à effectuer ses 
prestations si l'emploi lui est offert: 

1° par le pouvoir organisateur qui a placé le membre du personnel en 
disponibilité ou l'a déclaré en perte partielle de charge; 

2° par le pouvoir organisateur qui a repris l'établissement où ce membre 
du personnel est mis en disponibilité ou a été déclaré en perte partielle de 
charge. 

 
Toutefois, le membre du personnel peut décliner une offre d'emploi qui 

se présenterait dans un établissement situé dans une autre commune que 
celle où il a été mis en disponibilité et qui serait offerte à plus de 25 km du 
domicile de l'agent et qui entraînerait pour ce dernier une durée de 
déplacement supérieure à quatre heures par jour, à l'aide des transports en 
commun. 

 
Il ne pourra toutefois revendiquer ultérieurement cet emploi. 
 
§ 2. Tout membre du personnel mis en disponibilité, déjà réaffecté dans 

les conditions précisées ci-dessus ou encore à réaffecter, qui exerce des 
fonctions dans trois établissements au moins et qui assume un ensemble de 
prestations égal à 75 p.c. au moins du nombre de périodes exigé pour une 
fonction à prestations complètes peut décliner toute charge supplémentaire 
qui lui est offerte en réaffectation et qui ne se situe pas sur le territoire de la 
même commune. 

 
§ 3. Toute personne en disponibilité par défaut d'emploi ou en perte 

partielle de charge doit notifier son acceptation ou son refus motivé par pli 
recommandé au pouvoir organisateur et à la Commission de gestion des 
emplois compétente dans un délai de dix jours calendrier à dater de la 
notification de sa réaffectation ou rappel provisoire à l'activité. 

 
En cas de refus jugé sans motif valable par la Commission, elle sera 

démise de ses fonctions conformément à l'article 58, 7° du décret du 6 juin 
1994 précité après épuisement du recours éventuel prévu à l'article 17, § 2, 
5° du présent arrêté. 

 
La décision de la Commission précitée est notifiée par pli recommandé à 

la personne intéressée. 
 
L'introduction d'un recours ne suspend pas l'obligation pour le membre 

du personnel de prendre ses fonctions. 
 
§ 4. Toute personne en disponibilité par défaut d'emploi ou en perte 

partielle de charge, qui n'a pu être réaffectée ou rappelée provisoirement à 
l'activité, doit se tenir à la disposition du pouvoir organisateur qui l'a mise en 
disponibilité ou déclarée en perte partielle de charge jusqu'à concurrence du 
nombre de périodes correspondant aux prestations qu'elle exerçait avant 
d'être mise en disponibilité ou déclarée en perte partielle de charge pour 
l'exercice de tâches fixées ou approuvées par le Ministre. 
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L'exercice des tâches précisées ci-dessus ne peut toutefois aboutir à 

maintenir l'emploi de la fonction supprimée. 
 
§ 5. Un membre du personnel mis en disponibilité par défaut d'emploi 

ou déclaré en perte partielle de charge peut, à sa demande, suspendre 
temporairement son droit à la subvention-traitement d'attente correspondant 
aux prestations qui font l'objet de sa mise en disponibilité ou de sa perte 
partielle de charge. 

 
Cette suspension qui peut être totale ou partielle est signifiée par écrit 

au pouvoir organisateur et transmise par son intermédiaire à 
l'administration compétente lors de la notification des mises en disponibilité. 

 
Pendant la durée de cette suspension, le membre du personnel est 

soustrait aux obligations qui lui incombent en matière de réaffectation ou de 
rappel provisoire à l'activité sauf si le pouvoir organisateur qui l'a mis en 
disponibilité ou qui a repris l'établissement où ce membre du personnel a été 
mis en disponibilité dispose d'un emploi définitivement vacant de la même 
fonction. 

 
Dans ce cas, le pouvoir organisateur est tenu d'offrir cet emploi au 

membre du personnel susvisé. 
 
Cette suspension porte sur la durée de l'année scolaire ou sur la période 

qui reste à couvrir de cette année scolaire quand la mise en disponibilité est 
agréée dans le courant de l'année scolaire. 

 
Elle peut être renouvelée au début d'une année scolaire ultérieure et le 

cas échéant, modifiée quant au volume des prestations, selon les mêmes 
modalités que celles précisées ci-dessus. 

 
§ 6. Tout membre du personnel en disponibilité par défaut total d'emploi 

peut être réaffecté ou rappelé provisoirement à l'activité par son pouvoir 
organisateur quelle que soit la durée de ce rappel en service. 

 
Pendant cette période, il se trouve de plein droit dans la position 

administrative de l'activité de service. 
 
§ 7. Si un emploi temporairement vacant se présente auprès du pouvoir 

organisateur qui a mis en disponibilité la personne en cause, celle-ci occupant 
déjà un emploi d'une durée indéterminée ou du moins jusqu'à la fin de 
l'année scolaire auprès d'un autre pouvoir organisateur, elle est autorisée à y 
rester. 

 
Si un emploi définitivement vacant se présente auprès du pouvoir 

organisateur qui a mis en disponibilité la personne en cause, celle-ci occupant 
déjà un emploi d'une durée indéterminée ou du moins jusqu'à la fin de 
l'année scolaire auprès d'un autre pouvoir organisateur, elle est tenue 
d'accepter le nouvel emploi vacant offert. 

 
Elle ne pourra cependant prendre ses fonctions qu'au terme de l'année 

scolaire sauf accord des deux pouvoirs organisateurs. 
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CHAPITRE V. - Emplois soustraits à la réaffectation 
 

complété par D. 17-07-2003 ; modifié par D. 12-05-2004 ; D. 11-04-2014 
Article 16. - Ne doivent pas être déclarés aux Commissions de gestion 

des emplois visées au chapitre VI les emplois occupés par les membres du 
personnel qui comptabilisent, à l'issue de l'année scolaire qui précède 600 
jours de service dans une fonction de la catégorie en cause, répartis sur trois 
années scolaires au moins, calculés selon les modalités fixées par l'article 34 
du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié 
de l'enseignement officiel subventionné et qui sont titulaires d'un titre requis 
ou d'un titre suffisant. 

 
Ne doivent pas être déclarés aux Commissions de gestion des emplois 

visées au chapitre VI les emplois occupés par les membres du personnel en 
application de la priorité qui leur est conférée par l'article 36quinquies du 
décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de 
l'enseignement officiel subventionné. 

 
Les opérations de réaffectation et de remise au travail effectuées par les 

Commissions zonales et centrale de gestion des emplois, à l'exception de leur 
reconduction, ne peuvent conduire à priver un membre du personnel de 
l'emploi obtenu en application de l'article 36quinquies du décret du 6 juin 
1994 précité. 

 
Conformément à l'article 28 du décret du 6 juin 1994 précité, la 

reconduction de l'affectation prioritaire visée à l'article 36quinquies du même 
décret a priorité sur la reconduction de la réaffectation ou de la remise au 
travail visée à l'alinéa précédent. 

 
CHAPITRE VI. - Organes de réaffectation 

 
modifié par A.Gt 30-08-1996 ; modifié par D. 12-05-2004 

Article 17. - § 1er. L'organe de réaffectation visé au § 2 est la 
Commission centrale de gestion des emplois pour les enseignements 
secondaire ordinaire et spécial, secondaire artistique à horaire réduit, 
artistique et de promotion sociale officiels subventionnés créée par l'article 7 
du décret du 12 mai 2004 relatif à la définition de la pénurie et à certaines 
Commissions dans l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française. 

 
§ 2. La Commission centrale de gestion des emplois:  
1° procède aux réaffectations externes des membres du personnel en 

disponibilité par des désignations d'office dans tous les niveaux 
d'enseignement; 

2° entérine les réaffectations externes effectuées par les Commissions 
zonales de gestion des emplois; 

3° rappelle provisoirement à l'activité un membre du personnel mis en 
disponibilité selon les règles énoncées à l'article 12 et 13, § 3; 

4° statue sur les demandes de non-reconduction des réaffectations 
visées à l'article 11 § 4, alinéa 2, tirets 2 et 3; 

5° se prononce sur les recours introduits par les pouvoirs organisateurs 
ou les membres du personnel notamment contre les réaffectations et les 
rappels provisoires à l'activité qui répondent aux conditions de l'article 15, 
§ 1er, alinéa 2 et § 2; 

6° se prononce sur les situations particulières liées à l'application du 
présent arrêté ; 
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7° de traiter les dossiers des membres du personnel de l'enseignement 
officiel subventionné qui restent soumis à l'arrêté royal du 27 juillet 1976 
réglementant la mise en disponibilité par défaut d'emploi, la réaffectation et 
l'octroi d'une subvention-traitement d'attente dans l'enseignement 
subventionné. 

 
§ 3. 1° Les organes de réaffectation visés au 2° sont les Commissions 

zonales de gestion des emplois pour les enseignements secondaire ordinaire 
et spécial, secondaire artistique à horaire réduit, artistique et de promotion 
sociale officiels subventionnés créées par l'article 8 du décret du 12 mai 2004 
relatif à la définition de la pénurie et à certaines Commissions dans 
l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française. 

 
2° Les Commissions zonales de gestion des emplois ont pour mission : 
- de procéder aux réaffectations externes des membres du personnel mis 

en disponibilité dans tout établissement situé au sein de la zone; 
- de rappeler provisoirement en service les membres du personnel en 

disponibilité, selon les règles énoncées à l'article 12. 
 

CHAPITRE VII. - Dispositions transitoires, abrogatoires et 
finales 

 
Article 18. - Pour l'année scolaire 1995-1996, la date limite du 30 juin 

1995, visée à l'article 9, n'est pas d'application. 
 

inséré par A.Gt 03-10-1995 
Article 18bis. - Pour l'année scolaire 1995-1996: 
1° L'ancienneté de service visée aux articles 5 et 6 comprend tous les 

services rémunérés par la Communauté française et rendus à titre 
temporaire ou définitif dans l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française ainsi que les périodes non rémunérées assimilées à 
de l'activité de service. 

2° L'ancienneté de fonction visée aux articles 5 et 6 comprend tous les 
services rémunérés par la Communauté et rendus à titre temporaire ou 
définitif dans la fonction en cause dans l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, ainsi que les périodes non 
rémunérées assimilées à de l'activité de service. 

3° L'ancienneté de service et l'ancienneté de fonction sont calculées à 
partir de l'âge de 21 ans pour les membres du personnel auxiliaire 
d'éducation, de 23 ans pour les membres du personnel directeur et 
enseignant du niveau secondaire inférieur et de 25 ans pour les membres du 
personnel directeur et enseignant du niveau secondaire supérieur et du 
niveau supérieur suivant les modalités fixées à l'article 85 a, b, d, e, f, et à 
l'article 39 c de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres 
du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, 
spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat, des internats 
dépendant de ces établissements et des membres du service d'inspection 
dépendant de ces établissements. 

4° Dans les établissements où tous les professeurs de langues anciennes 
sont porteurs du titre requis, l'ancienneté de service et l'ancienneté de 
fonction sont calculées à partir de l'âge de 25 ans. 

Dans les établissements où les mises en disponibilité dans la fonction de 
professeur de langues anciennes se font par niveau parce qu'un ou plusieurs 
titulaires ne sont pas porteurs du titre requis, l'ancienneté de service et 
l'ancienneté de fonction sont calculées à partir de l'âge de 23 ans pour tous 
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les professeurs de langues anciennes du degré inférieur et à partir de l'âge de 
25 ans pour tous les professeurs de langues anciennes du degré supérieur. 

 
modifié par D. 12-05-2004 

Article 19. - Le pouvoir organisateur qui recrute ou maintient en 
fonction un membre du personnel temporaire dans un emploi attribué en 
réaffectation ou en rappel provisoire à l'activité perdra le bénéfice de la 
subvention-traitement attribué à cet agent temporaire. 

 
La subvention-traitement ne sera plus octroyée 10 jours après 

l'acceptation de l'emploi offert par les Commissions zonales ou centrale de 
gestion des emplois. 

 
complété par D. 08-02-1999 

Article 20. - Pour les catégories de personnel visées à l'article 1er, 4°, 
l'arrêté royal du 27 juillet 1976 réglementant la mise en disponibilité par 
défaut d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une subvention-traitement 
d'attente dans l'enseignement subventionné est abrogé en ce qui concerne les 
niveaux et formes d'enseignement visés par le présent arrêté. 

 
Pour l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, l'arrêté 

royal du 5 avril 1935 concernant la mise en disponibilité des membres du 
personnel des écoles communales de musique et de dessin subventionnées 
par l'Etat est abrogé. 

 
Article 21. - Le Ministre ayant le statut des personnels de 

l'enseignement officiel subventionné dans ses attributions est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
modifié par A.Gt 03-10-1995 

Article 22. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 1995 à 
l'exception de l'article 7 qui entre en vigueur le 1er septembre 1996. 

 
 


